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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

TRANSPORTS

Décret no 2012-668 du 4 mai 2012 relatif aux enquêtes techniques
après événement de mer, accident ou incident de transport terrestre

NOR : TRAT1119885D

Publics concernés : bureaux d’enquêtes sur les événements de mer (BEA mer) et sur les accidents de
transports terrestres (BEA-TT).

Objet : définition des procédures applicables aux enquêtes après événement de mer, accident ou incident de
transport terrestre.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : en cas d’accident de mer, une enquête est décidée par le directeur du BEA mer, à son initiative ou
sur demande du ministre chargé de la mer. Si cet accident est très grave, au sens du droit international, une
enquête technique est systématiquement ouverte. S’il est qualifié d’accident grave, une évaluation est réalisée
par le BEA mer avant, le cas échéant, d’ouvrir une telle enquête. Les éléments de preuve doivent être recueillis
le plus rapidement possible et être conservés de manière à éviter leur altération. Un cadre de coopération peut
être instauré pour la conduite d’enquêtes intéressant plusieurs Etats. En cas, cette fois, d’accident de transport
terrestre, l’enquête est décidée par le directeur du BEA-TT, à son initiative ou sur demande du ministre chargé
des transports. Une enquête est nécessairement ouverte après tout accident ferroviaire grave.

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre auprès du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement, chargé des transports, 

Vu la résolution MSC.255 (84) de l’Organisation maritime internationale relative à l’adoption du code de
normes internationales et pratiques recommandées applicables à une enquête de sécurité sur un accident de mer
ou un incident de mer (code pour les enquêtes sur les accidents) (ensemble une annexe), adoptée le
16 mai 2008 ;

Vu la directive 2009/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant les principes
fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans le secteur des transports maritimes et modifiant la
directive 1999/35/CE du Conseil et la directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil ;

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1621-1 à L. 1622-2 ;
Vu le décret no 97-464 du 9 mai 1997 modifié relatif à la création et à l’organisation des services à

compétence nationale ;
Vu le décret no 2004-85 du 26 janvier 2004 modifié relatif aux enquêtes techniques après événement de mer,

accident ou incident de transport terrestre ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la marine marchande du 15 septembre 2011 ;
Vu l’avis du groupe interministériel permanent pour la sécurité routière du 28 septembre 2011 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article 7 du décret du 26 janvier 2004 susvisé est abrogé.

Art. 2. − Le chapitre 2 du décret du 26 janvier 2004 susvisé est ainsi modifié :
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1o Aux premiers alinéas de l’article 12 et de l’article 13, après le mot : « général », les mots : « des
services » sont supprimés ;

2o L’article 14 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 14. − L’ouverture d’une enquête est décidée par le directeur du BEA mer, à son initiative ou sur
demande du ministre chargé de la mer, dans les conditions fixées ci-après.

« I. – Dans le cas d’un accident de mer très grave, tel que défini par le code de normes internationales et
pratiques recommandées applicables à une enquête de sécurité sur un accident de mer ou un incident de mer
(code pour les enquêtes sur les accidents), adopté à Londres le 16 mai 2008, et impliquant un ou plusieurs
navires de commerce ou navires de pêche de plus de quinze mètres ou navires de plaisance qui sont pourvus
d’un équipage et transportent plus de douze passagers à des fins commerciales, une enquête technique est
systématiquement ouverte.

« II. – Dans le cas d’un accident de mer grave, une évaluation est réalisée par le BEA mer préalablement à
la décision éventuelle d’ouvrir une enquête technique.

« Constituent un “accident de mer grave” un incendie, une explosion, un abordage, un échouement, une
avarie, une fissuration ou une défectuosité présumée de la coque rendant le navire inapte à prendre la mer ou
entraînant une pollution ou une panne nécessitant un remorquage ou le secours de services côtiers.

« La décision d’ouvrir ou non l’enquête technique en cas d’accident grave tient compte de la nature de
l’événement, de son niveau de gravité, du type de navire, de la cargaison et de la possibilité d’en tirer des
enseignements en matière de prévention des risques maritimes.

« S’il n’est pas ouvert d’enquête de sécurité, les motifs de cette décision sont enregistrés et notifiés à la
Commission européenne conformément au modèle figurant à l’annexe II de la directive 2009/18/CE du
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant les principes fondamentaux régissant les
enquêtes sur les accidents dans le secteur des transports maritimes et modifiant la directive 1999/35/CE du
Conseil et la directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil.

« III. – En cas de tout autre événement de mer, le directeur du BEA mer décide s’il est nécessaire de
procéder à une enquête technique, en tenant compte de la nature de l’événement, de son niveau de gravité, du
type de navire, de sa cargaison et des enseignements à en tirer en matière de prévention des risques maritimes.

« IV. – L’enquête technique, qu’elle soit obligatoire ou décidée par le directeur du BEA mer, est ouverte
dès que possible après la survenance de l’événement de mer et, en tout état de cause, dans un délai de deux
mois à compter de celui-ci. » ;

3o Il est inséré un article 14-1 ainsi rédigé :

« Art. 14-1. − Les éléments de preuve, en particulier les informations provenant des enregistrements
électroniques et magnétiques et bandes vidéo, tels que ceux provenant de l’enregistreur de données de voyage,
sont recueillis le plus rapidement possible. Ils sont conservés de manière à éviter leur altération ou écrasement
et leur interférence avec tout autre matériel susceptible d’être utile à l’enquête technique. Ces éléments de
preuve sont mis à la disposition des enquêteurs conformément aux codes et résolutions pertinentes de
l’Organisation maritime internationale, au droit de l’Union européenne et aux articles L. 1621-10 à L. 1621-14
du code des transports. » ;

4o L’article 17 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 17. − Lorsqu’elles ont connaissance d’un événement de mer impliquant un ou plusieurs Etats
membres ou Etats tiers au titre, soit d’Etat du pavillon, soit d’Etat ayant d’importants intérêts en jeu, les
autorités administratives françaises compétentes échangent avec les autorités de ce ou de ces Etats les
informations dont elles disposent concernant l’événement.

« Lorsque la France est impliquée avec d’autres Etats dans un accident de mer, les Etats concernés désignent,
conformément aux accords et conventions internationales applicables, et notamment au code pour les enquêtes
sur les accidents mentionné au I de l’article 14, l’Etat principalement responsable de l’enquête.

« Un Etat tiers ne peut conduire l’enquête sur un accident de mer impliquant l’Etat français en tant qu’Etat
du pavillon, Etat côtier ou Etat ayant d’importants intérêts en jeu que s’il peut garantir qu’il applique
rigoureusement les normes et les pratiques recommandées du code pour les enquêtes sur les accidents précité,
notamment en matière d’indépendance et de qualification des enquêteurs, de confidentialité des dépositions des
témoins et de protection de ceux-ci.

« Lorsqu’un Etat autre que la France est désigné comme responsable de l’enquête technique, le directeur du
BEA mer organise, avec l’organisme d’enquête concerné, la participation française à cette enquête.

« Le directeur du BEA mer peut accepter la responsabilité de conduire une enquête technique ou de mener
des tâches spécifiques relevant de cette enquête par délégation d’un Etat membre. Il fixe alors les modalités
d’intervention du BEA mer. » ;

5o Il est inséré un article 17-1 ainsi rédigé :

« Art. 17-1. − Lorsque le BEA mer est désigné comme responsable ou coresponsable d’une enquête
technique relative à un accident de mer impliquant un ou plusieurs Etats étrangers, il fixe les modalités de
participation ou d’association des enquêteurs techniques étrangers conformément aux accords et conventions
internationales applicables, notamment le code pour les enquêtes sur les accidents de l’Organisation maritime
internationale mentionné au I de l’article 14. » ;
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6o Il est inséré un article 17-2 ainsi rédigé :

« Art. 17-2. − Lorsqu’un transbordeur roulier ou un engin à passagers à grande vitesse est impliqué dans un
événement de mer survenu dans les eaux territoriales ou intérieures françaises, le BEA mer lance la procédure
d’enquête technique et demeure responsable de celle-ci jusqu’à ce que l’Etat principalement responsable de
l’enquête ait été désigné d’un commun accord entre les Etats concernés.

« La même procédure est applicable lorsque l’événement de mer survient dans des eaux autres que les eaux
territoriales ou intérieures françaises et que la France est le dernier Etat membre où le transbordeur roulier ou
l’engin à passagers à grande vitesse a relâché. » ;

7o Il est inséré un article 17-3 ainsi rédigé :

« Art. 17-3. − Dans le cas d’un événement de mer impliquant au moins deux Etats membres et à défaut
d’accord quant à la désignation de l’Etat principalement responsable de l’enquête technique, le directeur du
BEA mer ouvre une enquête parallèle et en informe la Commission européenne. » ;

8o Il est inséré un article 17-4 ainsi rédigé :

« Art. 17-4. − Lorsqu’il est désigné comme organisme principalement responsable de l’enquête, le BEA mer
publie, dans les douze mois à compter du jour de l’accident, un rapport présenté conformément à l’annexe I de
la directive 2009/18/CE du 23 avril 2009 mentionnée au II de l’article 14.

« Lorsque l’enquête ne concerne pas un accident de mer très grave ou grave au sens du présent décret, et
que ses conclusions ne sont pas susceptibles de conduire à la prévention d’événements de mer futurs, le BEA
mer publie un rapport simplifié.

« Au cas où le rapport final ne peut être produit dans le délai imparti, le BEA mer publie un rapport
intermédiaire dans les douze mois à compter du jour de l’accident.

« Une copie du rapport final et, le cas échéant, du rapport intermédiaire ou du rapport simplifié est envoyée
par le BEA mer à la Commission européenne. » ;

9o Il est inséré un article 17-5 ainsi rédigé :

« Art. 17-5. − Le BEA mer notifie à la Commission européenne les événements de mer ainsi que les
données recueillies dans le cadre des enquêtes techniques, conformément à l’annexe II de la directive
2009/18/CE du 23 avril 2009 mentionnée au II de l’article 14, afin qu’ils soient enregistrés dans la base de
données européenne sur les accidents de mer.

« Le BEA mer est l’organisme français habilité pour consulter la base de données. Il participe aux travaux de
mise au point de la base menés sous l’égide de la Commission. »

Art. 3. − Le chapitre 3 du décret du 26 janvier 2004 susvisé est ainsi modifié :

1o L’article 20 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 20. − L’ouverture d’une enquête est décidée par le directeur du BEA-TT, à son initiative ou sur
demande du ministre chargé des transports.

« Le directeur peut proposer au ministre chargé des transports la réglementation relative à la préservation des
éléments de l’enquête technique ainsi qu’à l’utilisation des enregistreurs de bord aux fins d’enquêtes
techniques. » ;

2o Il est inséré un article 20-1 ainsi rédigé :

« Art. 20-1. − Une enquête doit être réalisée par le BEA-TT après tout accident ferroviaire grave. Le
directeur du BEA-TT peut également décider d’ouvrir une enquête après un accident ou incident qui, dans des
circonstances voisines, aurait pu conduire à un accident ferroviaire grave. » ;

3o L’article 24 est modifié comme suit :
I. – Au premier alinéa, les mots : « le ministre chargé des transports peut, sur proposition du directeur du

BEA-TT » sont remplacés par les mots : « le directeur du BEA-TT peut ».
II. – Après le premier alinéa, il est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé :
« Le directeur du BEA-TT organise la participation française aux enquêtes techniques menées par un Etat

étranger dans les conditions prévues par les conventions internationales et par le droit de l’Union européenne. »

Art. 4. − L’article 25 du décret du 26 janvier 2004 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 25. − Les dispositions des chapitres 1er et 2 du présent décret, en tant qu’elles concernent les
événements de mer, sont applicables en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, sous réserve des
compétences dévolues à ces collectivités rappelées aux articles L. 1862-1 et L. 1871-1 du code des transports,
ainsi qu’à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. »

Art. 5. − Le ministre auprès du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement, chargé des transports, est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait le 4 mai 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre, ministre de l’écologie,
du développement durable, des transports et du logement :
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Le ministre auprès du ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
chargé des transports,

THIERRY MARIANI


